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TRIBUNAL JUDICIAIRE de 
VERSAILLES 

ORDONNANCE DE LEVEE 
D'UNE HOSPITALISATION 
COMPLETE 
(Art L. 3211-12-1 code de la santé 
publique) 

Dossier N° RG 24/03218 - N° 
Portalis DB22-W-B7I-SUZ5 
N° de Minute : 24/3100 

M. le directeur du CENTRE 
HOSPIT ALlER DE PLAISIR 

c/ 

NOTIFIC TIO . par courriel 
contre récépissé au défendeur par 
remise de copie contre signature 

LE : 21 Décembre 2024 

- NOTJFIC TIO par courriel 
contre récépissé à : 
- l'a\'OCal 
- monsieur le directeur de 
l'établissement hospitalier 

LE : 27 Décembre 2024 

- NOTIFIC TION par lenre 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
A NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

ORDONNANCE 
Hospitalisation sous contrainte 

l'an deux mil vingt quatre et le vingt sept Décembre 

Devant Nous, Mme Delphine DUMENY, Vice Présidente au tribunal 
judiciaire de Versailles statuant en application du code de la santé publique 
assisté(e) de Mme Axelle MATEOS, greffier, à !"audience du 27 
Décembre 2024 

DEMANDEUR 

Monsieur le directeur du centre hospitalier de Plaisir 
régulièrement convoqué, absent non représenté 

DÉFENDEUR 

Monsieur Pt:=)-Yo LC::: ":' 
5... G -·---.a v a t:::::') ""'• - _ -
780 N«.: ., - : 
actuellement hospitalisé au centre hospitalier de Plaisir 
régulièrement convoqué, pré ent et a si té de Me Pierre BORDESSOULE DE 
BELLEFEU1LLE, avocat au barreau de VERSAILLES, 

TIERS 

Monsieur DL.:... L'- - ~ 
1 pL De::.::; 

78~L~--~~----~~----J 

simple au tiers régulièrement avisé, absent 

LE : 27 Décembre 2024 

- ~OTIFICATION par remise de 
copie à Madame Je Procureur de la 
République 

LE : 27 Décembre 2024 

Le greffier 

1 

1 

P ARTIE(S) INTERVENANTE(S) 

- Madame le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Versailles 

régulièrement avisée. absente non représentée 



Monsieur Pl · • -YtJ U .• · • ··il, né le 0' ~ 19Q à, demeurant 5' ac: G&;. ~- 78~ , fait 
l'obj t, depuis le 17 décembre 2024 au centre ho pitalier de Pl ai ir d'une mesure de oin p ychiatrique sou la forme d'une 
hospitali ation ou contrainte ur décision du directeur d'établi ement. en application de di positions de l'article L 3212-3 
du code de la santé publique, en urgence et à la demande d'un tier Monsieur D L · on frère, 

Le 23 Décembre 2024, Mon icur le directeur du centre hospitalier de Plaisir a sai i le magistrat statuant en application du 
code de la anté publique afin qu'il oit tatué, conformément aux dispositions de articles L 3211-12-1 à L 3212-12 et des 
article L 3213-1 à L 3213-11 du code de la anté publique, ur cette me ure. 

Madame le Procureur de la République, a iséc, a fait cmmaître on avi favorable au maintien de la mesure. 

l'audience, Monsieur P~- Y(~ L 
a ocat au barreau de VERSAILLES. 

· ..:'!"était présent, a si té de Me Pierre B RDESSOULE DE BELLEFEUILLE, 

Les débat ont été tenus en audience publique. 

La cause entendue à l'audience. l'affaire a été mise en délibéré au 17 Décembre 2024. par mi e à dispo ition de l'ordonnance 
au greffe du juge de libertés et de la détention. 

Dl CUSSION 

Il résulte des disposition de l'article L 3211-12-1 du code de la santé publique qu'il appartient au juge des libertés et de la 
détention de statuer ystématiquement sur la situation des patients faisant l'objet de soin psychiatriques sous forme 
d'hospitali ation complète, sans leur con entement. 

L'article L 3212-1 de ce même code prévoit l'adrni sion d'une personne en soins psychiatrique us le régime de l'hospitalisation 
complète. sur décision du directeur d'un établi ement habilité, lorsque ses trouble · mentaux rendent impos ible son 
consentement et que n état mental impose de oins inunédiat a orti · d'tme surveillance médicale con tante ju ti fiant une 
ho pitali at ion complète, ou d'une surveillance régulière ju titïant une pri e en charge adaptée. 

'ur le moren tiré de· conditions de l'urgence 

l'audience, M. Lf ;, .0 J reconnaît le bénéfice de l'hospitalisation qui, toutefoi , ne traite pa · on trouble de l'attention. 
Son con eil soutient la levée de la mesure. motif pris que dan le cadre d'une hospitali ation à la demande d'un tiers il convient 
de caractériser une atteinte à l'intégrité alor que le deux premier certificats n'y font pa référence et sont rédigé au 
conditionnel . 

Aux tem1es de l'article L 3212-3 du code d la anté publique, en ca d'urgence. lor qu'il existe un risque grave d'atteinte à 
l'intégrité du malade, le dir cteur d'un établi sement mentionné à l'article L 3222-1 peut. à titre exceptiormel, prononcer à la 
demande d'un ti er l'admission en soins psychiatriques d'une per onne malade au vu d'un eul certificat médical émanant, le cas 
échéant. d'un médecin exerçant dans l'établi sement. Dan ce ca ·, Je certificat médicaux mentionnés aux deuxièmeettroisième 
alinéas de l'article L. 3211-2-2 sont établi par deux psychiatres di tincts. 

'agi a nt d'une me ure d ' rogatoire à la procédure de droit conunun. e condition doi ent être appréciée trictement. 

n l'e pèce, le certificat médical ne caractérise pa que l'état de anté de la patiente occa iormerait un ri que grave d'atteinte 
à on intégrité. le eul fàit que les forces de l'ordre oient intervenue à domicile n'e t pa · un diagnostic de nature médical et 
ne aurait en oi emporter la conviction de ce chef. 
( .. . ) Préalablement à l'admi ion, le directeur de l'établi ement d'accueil vérifie que la demande de soin a été établie 
confom1ément au 1° du li de l'ani le L. 32 t 2-1 et 'a ure de l'identité de la personne malade et de celle qui demande le oins. 

Il ré ulte d pièce de la procédure que le 1 7 décembre 20~4. le directeur du centre ho pitalier de ersaille a procédé à 
l'admi ion de M. L(: .:___J à la demande d'un tiers. 
Cette décision était précédée d'un certificat médical qui relevait une grande accélération sur le plan phy ique. un discour 
difficile à suivre. une dé inhibition. une réduction du temp de ommcil: il précisait qu'il avait perdu beaucoup de poid ce 
dernier temp et emettait n danger d'un point de vue de son intégralité physique à l'ext ·rieur et que se troubles pourraient 
av ir un ret nti sement sur cs rapp rts intra-familiaux en le mettant en danger. De plu le patient pré entait de idée 
persécutives et n'était pas en me ure de prendn: con. cience de la gravité de on trouble. 



Par la suite, le certificat de 24 heures constatait ces même ymptôme outre des troubles de l'attention, une fuite de idées, des 
idées délirante et il faisait référence à une perte de poids récente et importante qui pourrait avoir un retenti sement sur son 
intégrité phy ique. 

Le certificat de 72 heures évoquait un patient ayant conscience des troubles et rapportait une hétéro-agre si vi té à l'origine des 
soins sou contrainte due à son état d'élation de l'humeur et d'agitation p ychique. 

L'avis motivé conclut au maintien de la mesure, é oquant l'absence d'hétéro-agre si vi té ainsi que l'impossibilité de préjuger de 
l'évolution des prochains jours du fait du do age du traitement de fond en cour , l'agitation. l'agressi ité. la dé organisation 
psychique et l'incapacité à repérer ses troubles pouvant redevenir majeurs. 

Aucun de ces trois certificats mentionnent de trouble de nature à caractériser cette urgence. 
Cette irrégularité fait grief à la personne, ayant été placée en hospitalisation ans que le double regard prévu par la loi pour le 
soin à la demande d'un tier ait été respecté. 
Par conséquent la levée de la mesure sera prononcée, san examiner le second moyen. 

L'article L3211-12-l du code de la santé publique prévoit la possibilité pour le juge des liberté et de la détention au vu des 
éléments du dossier et par décision motivée, de décider que la mainlevée prenne effet dans un délai maximal de vingt-quatre 
heures afin qu'un programme de oin pui e, le cas échéant, être établi, la mesure d'hospitalisation complète prenant fin dè 
l'établi sement de ce progranm1e ou à l'expiration du délai. 

En l'espèce. compte tenu de la gra ité des troubles p ychiatrique constaté lors de l'admission du patient et de la nécessaire 
poursuite des soins il y a lieu de retarder de 24 heure maximum les effets de cette ordonnance de mainlevée des soins en 
hospitalisation complète afin de laisser la possibilité de mise en place d'un programme de soins. 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement par ordonnance contradictoire et en premier ressort. 

Ordonnons la main-levée à effet différé de 24 heures de la me ure de oins psychiatriques sous fom1e d'hospitalisation complète 
de Monsieur Pr.~~-Yr , U~..- --:::;., ~ 

Rappelons que l'ordonnance est su ceptible d'appel de ant le Premier Président de la Cour d'Appel de Versailles dan un délai 
de dix jours à compter de sa notitication. Seules les patti es à la procédure définies à l'article R.3211-13 du CSP peuvent faire 
appel (requérant, personne ous soin p ychiatrique , préfet ou directeur d'établi ement le cas échéant). Le ministère public 
peut. dans tous les cas, interjeter appel dans le même délai . La déclaration d'appel motivée est transmise par tout moyen au 
greffe de la Cour d'Appel de VersaiUes qui en a ise ur-le-champ le greffier du tribunal judiciaire et fait connaître la date et 
l'heure de l'audience aux parties. à leurs avocats. au tiers qui a demandé l'admission en soins et au directeur d'établissement. 
moins qu'il n'ait été donné un effet suspensif à l'appel , le premier président statue dans les douze jours de sa sai ine. Ce délai 
est porté à ingt-cinqjours i une experti e est ordonnée. dresse : Monsieur le Premier Président- Cour d' ppel de Versailles-
5, rue Carnot RP 1113-78011 VERSAJLLES Cedex (télécopie : 01 39 49 69 04- téléphone : 01 39 49 68 46 et 01 39 -l9 69 
13 ). 

Rappelons que sur le fondement des dispositions des articles L 3211-12-4, R. 3211-16 et R 3211-_0 du code de la santé 
publique le recours n'est pas suspensit d'exécution, a ut décision du Prenùer Président de la Cour d'appel de Versai lie déclarant 
le re our suspen if à la demande du Procureur de la République 

Laissons les é en.tuels dépens à la charge du Tré or Public · 

Prononcée par mi e à disposition au greffe le 27 Décembre 2024 par Mme Delphine OUM ENY, Vice Présidente, assistée de Mme 
Axelle MATEOS greffier, qui ont signé la minute de la présente décision. 


